
Art & Architecture



Le fonds de dotation MG

Créé en 2020 par les architectes associés 

de l’agence ALTA, le fonds de dotation 

MG répond à la volonté de ses fondateurs 

de décloisonner les disciplines et 

d’expérimenter pour penser la fabrique des 

villes et des paysages de demain.

Organisme d’intérêt général à but non 

lucratif, le fonds de dotation MG a pour 

mission le développement et la diffusion 

de la pratique architecturale et artistique.

Domicilié à Rennes, le fonds de dotation 

MG a choisi la Bretagne comme terre 

d’expérimentations. Il soutient des 

projets culturels à la croisée de l’art et de 

l’architecture, dans une optique d’étude et 

de valorisation des territoires bretons.

Parcours artistiques

Muz Yer (35) - Parcours de nichoirs à 

oiseaux conçus par des architectes 

français et internationaux à travers la ville 

de Rennes, en partenariat avec la LPO, 

pour tenter de réconcilier architecture 

contemporaine et biodiversité.

Recherche et création

Château de la Garenne (56) - Cycle de 

résidences de recherche et de création en 

Art & Architecture, en partenariat avec la 

Ville d’Étel : un site naturel remarquable 

entre terre et mer propice à l’inspiration 

et à la réflexion pour mener des projets 

artistiques en lien direct avec le territoire.

Destination Bunker (56) - Projet de 

parcours artistique dans les dunes du 

littoral breton : art, architecture et 

design au service de la revalorisation de 

6 bunkers, patrimoine architectural en 

désuétude.



Commande d’œuvres d’art  

Commande d’installations artistiques et 

production d’œuvres pour les projets du 

fonds de dotation MG, mais aussi pour le 

compte de tiers, grâce aux liens tissés avec 

des artistes et des institutions culturelles : 

AMO avec conseil, accompagnement et 

suivi de production auprès de maîtrises 

d’ouvrage publiques (1% artistique) ou 

privées (1 immeuble, 1 œuvre) pour faire 

entrer l’art dans des projets immobiliers.

Publications

Edition, coédition et soutien à la 

publication d’ouvrages art & architecture.

Actions culturelles, médiation

Expositions, rencontres avec des artistes 

et programmation culturelle.

Visites guidées - Visites thématiques 

(Architecture, Histoire...) au Château 

de la Garenne, balades guidées à vélo 

Architecture & Ornithologie le long du 

parcours Muz Yer, en partenariat avec 

l’Office de tourisme de Rennes.

Ateliers - Sensibilisation et pratiques 

artistiques auprès des scolaires et du 

grand public.

Pédagogie - Implication de scolaires et 

d’étudiants (écoles d’art, architecture, 

design) et co-construction de projets: 

« classe d’architectes », workshops 

étudiants, scénographie d’exposition...



Contact
Eléonore Maisonabe, Coordinatrice générale
02 99 26 33 26 / 06 31 71 83 05 
e.maisonabe@fonds-mg.fr

Fonds de dotation MG
22, avenue Henri Fréville - 35200 Rennes
www.fonds-mg.fr

Soutenir le fonds de dotation MG

Fiscalité
Le fonds de dotation MG bénéficie du régime fiscal du mécénat. Les entreprises peuvent 

obtenir une réduction d’impôt sur les sociétés égale à 60 % du montant du don, dans la limite 

de 0.5 % du chiffre d’affaires HT.

Exemples : un don de 10 000 € / 5 000 € / 2 000 € équivaut, après 

défiscalisation, à une dépense nette de 4 000 € / 2 000 € / 800 €, sachant 

qu’aucun montant minimum de don n’est requis.

Nature du don
Les actions de mécénat peuvent s’opérer sous plusieurs formes : 

• Mécénat financier (ou en numéraire) : don d’une somme d’argent

• Mécénat en nature : don de produits ou services

• Mécénat de compétences : don de savoir-faire (l’entreprise réalise des 

prestations en mettant à disposition ses compétences et ses salarié·e·s)

Les mécènes peuvent choisir de :

• Soutenir les actions du fonds de dotation MG dans sa globalité
• Cibler un projet spécifique auquel ils souhaitent être associés

Soutenir le fonds de dotation MG, c’est affirmer son soutien à la création 

artistique et architecturale en Bretagne, participer à la valorisation et 

l’attractivité de son territoire et renforcer sa stratégie RSE (Responsabilité 

Sociétale) en soutenant des projets d’intérêt général et en impliquant ses 

salarié·e·s.

Les contreparties varient en fonction du montant du don et sont 

déterminées, au cas par cas, conjointement avec le partenaire : visibilité sur

les supports de communication, invitations aux inaugurations et autres 

événements, visites guidées d’expositions, rencontres privilégiées avec des 

artiste, ateliers de pratiques artistiques pour les salarié·e·s...
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